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ART. 4. - Toute infraetion au présent arrêté et 
notamment toute fausse déclaration sera passible des· 
sanctions de la loi du 14 mars 1942. ' 

ART. 5:· - Vu l'urgence, le présent arrêté sera 
rendu 'immédiatement applicable par voie d'affichage 
'à la Mairie de Lomé, dans· les bureaux des P. T. ·T. 
:et en tous lieux publics. 

Lomé, le 12 juillet 1944. 
J. NOUTARY. 

<Q 
Agento de polie. 

ARRETE No 357 B. M. du 13 juillet 1944. 

L'AoMINISTRATIOUR EN CHEF OIOS COLONie, 
CROIX DE OUERRE, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU ToGO P. 1., 

Vu le décret du 23 mars 1921 dé!er;"in,nt les attributions i ! 

et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 
Vu le décret du 19 septembre 1936 portant réduction des 

dépenses administratives du Togo, modifié par celll1 du 
20 juUlet 193ï; 

Vu l'arrêté NO 92 du 14 février 1933 créal1t un SerVlCC' 
de Police et Sûreté; 

Vu l'arrêté N0 60 du 30 janvier 1934 fixallt imputatiorl 

des dépenses concernant la PoUce de Ldmé j , , 


Vu l'arrêté N0 503 du 8 septembre 1942 portant réorganisa

tion du 'Corps des gardes cercles du Togu; 

ARRETE: 
ARTICLE PREMIER. - L'effectif des agents de police 

~n servioe à la Police et à la Sûreté est fixé à 40 uni
tés, gradés compris, et réparti comme suit à compter 
'du 1er juillet 1944 : 

Police Municipale . . . . . 35 
Sûreté . • . . . _ : • 5 

ART. 2. - Le Commandant des Forces de Police 
est chargé de fournir au peloton de la Police Munici
pale les unités' supplémentaires destinées Ji compléter 
l'effectif antérieur. 

ART. 3. - l:e présent arrêté sera enregistré, com
muniqué et publié partout où besoin sera. 

Lomé, le 13 juillet 1944. 
J. NOUTARY. 

Ouverture de crédits 

ARRETE N° 362 F. da 15 juillet 1944. 

. L'ADMINISTRATEUR ION CHEF DES COLONIES, 
CROIX DE OUErU~E, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU ToGO P. 1., 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le' décret du 19 septembre 1936 portant réduction des 
dépenses .administratives du Togo, modifié par celUI du 
20 juillet 193ï; --.. • 

Vu le décret du 30 décembre 1912 sur le régime financier 
des tolonles,.'notamment l'article 81; 

Vu le décret du 7 janvier 1944 portant approbation du 
Budget local du Togo - exercice 1944; 

Vu le T. Q. N0 229jCab. du 6 juillet 1944 du Haut
Commissaire de 1. République au Togo;. 

Le Conseil -d'administration entendu; 
Sous réserve d'approbation ultérieure par décret;

ARRETE: ; 
ARTICLE PREMIER. - Il est ouvert au Chapitre XXII, 

du Budget local du Togo - Exercice 1944, unè nou
velle rubrique désigilée comme suit: 

SECTION DElIXIÈME 
Dépellses Extraorditudres 

Art. 3 bis (nooveau) - Participation du Territoire 
au Milliard de la LibératiJon . '. .' 1.000.000 {rs.. 

ART. 2. - Il serâ pourvu à la réalisation de ce crédit 
S'Upplémentaire de 1.000.000 de francs par un prélè
vement exceptionnel du même montant sur les Fonds 
libres de la Caisse de Réserve du Ter~toire dont il 
sera fait recetle à la Section Deuxième du Budget L0
cal - Exercice 1944 : 

CHAPITRE IX 

Recettes eictraorditudres diversils. 
Art. 4 (nouvealll). - Participati'On du Territoire au 

Milliard de la Libérati.o,n·. '. " 1.000.000 frs. 
ART. 3. - Le présent' arrêté, rendu provisoirement 

exéoutcire, sera enregistré, commupiqué et publié par
tout 'Où besoin sera. 

L'Orné, 'le 15 Jumet 1944. 
J.. NOUTARY. 

ADDITIF à l'arrêté No 227 l'. da 27 avril "944 por. 
[Mt iOJlvertare de crédits supplémentaires au l1mJget 
local du Togo, exercice 1943. - 1. O. T. du 16 mai 
1944 - Page 259. 

Après:
J. Noutary. 

Ajôafer: 

Approuvé par décret du 26 jain 1944: 


Cbambre de commerce 

No 365 l'. - Par arrêté du Commissaire de la Répu
blique au Togo p. i. pris en conseil d'administration le: 

15 juillet 19441 - Est a~prouvé le Compte définitif 
du Budget de la Chambre de commerce du Togo pour 
l'exercice 1943 dont l'arrêté s'établit comme suit: 

Dépenses . . . . 336.038,
Recettes • . . . . . . . 275.580,85 

d'où un défieitde . . . . , 60.457,15 
à combler par un prélèvement sur la Caisse de Réserve 
de la Chambre de Commerce. 

Péripn~umo.ie boviac 

No 369 SE. -- Par arrêté du Oommissaire de la Ré
publique au Togo p. i. en date du.: 

17 juillet 1944. - Sont déclarés infectés de périp
iI1.mmônie les locaux, enclos et pâturages du Cerde de 
Lomé dans lesquels se trouvent les animaux malades 
'Ou contaminés. 

Les interventfons du Service Vétérinaire ne pourront 
av'Oir Ii<lll qu'en présence des mandataires désignés 
par les pl1Opriétaires. 

Timbre -/lsoal 

No 371 DOM. - Par arrêté du Commissaire de ·Ia 
République au· T'Ogo p. i. en date du : 

21 juillet l,944. - Il sera procédé en vue de leur 
utilisation comme timbres fiscaux, à la surcharge de 
220JOOO _( Deux cent vingt mille) figurines postales du 
Togo, ancien type, oonfonnément au tableau de ,épar
tition ci-après.: ' 

http:P�ripn~umo.ie
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• Couleur 
Figurine 

Nombre . Désignation et valeur timbra Sur1pOli,). d. 
Pam i charge 

~ 

10~00090unllmn Timbre-- fiscal 10 centimes roux noir' 
10,000 j) » 20 » » »• 
50.000 » » 50 » »• • » 

» 50.000 » » l franc »» 
» 30.000 » » 2 francs »» 

»» ~.10.000 » j) » »4 
» 10.000' » » 5 » })» 

~, 

• 
» 10.000 » » 6 » » » 

20.000 » » 8 » »» 
10.000 » » 10 » » 

65'c.nUmlS 5.000 
»• 

» » 20 » brun » 
1 C., 75 2.500 » » 50 » bleu » 

» ~ 2.500 » » 100 » bleu »-_.._~ 
220,000 

~~ .. .-
Les surcharges seront imprimées en' typographie 

et à l'encre grasse inMlébile. 

Par.oRnel auxiliaire 

MODiFiCATIF dit R.èg,ement intérieur eit date du 
24 Février 1944 concenumt le personnel auxiliaire 
tks Cercles, Bureaux et Se"'ices du Territoire du 
Togo: 

ARTICLE 4: ~ 


Eckélle 1 

• AIl lieu de: 

Gardes furestiers, 
Lire: 

Aides-Surveillants des Eaux et forêts. 

" Echelle Il 

AIl liea de: 


Assistants des Eaux et forêts, 
we: 

Surveillants des Eaux et forêts. 

Le reste Sans changement. 


ACTES CONCERNA~T LE PERSONNEL 

A CTES DU HA UT-COMM1SSAR1A T 

Promotion. 

Par arrêtés du Gouverneur Général de' l'A. O. f. 
dY~ 5 juillet 1944, sont promus pour compter du 
1er juillet 1944, tant au point de vue de ia solde que 
de l'ancienneté, et conservent dans leur nouveau grade 
les rappels d'ancienneté pour services militaires ci
après indiqués : 

.. ".. ".. ~ "..".... " " .. .. 

CADRE COMMUN sUPÉIlœuIl DES CoNDUCTEUilS 


DE TRAVAUX AORICOLES 


.. .. .. "" .. "" ....... ..".......
~" 

AIl grade de condllct.ellr: 
.. .. " .. .. . . .. .. .. .. .. .. ~ .. .. . .. " 

M. Harth Roger, 3e tour choix (à défaut de candidat 
à l'ancienneté) (rappel conservé, 13 jours); 
aide oonducteur. 

.. .. . . " " .. .. .. .. .. " "" .. 

TERRITOIRE DU TOOO 

CADRE COMMUN SUPÉIlIEUI< DE LA 'POLICE 

. . ." .. Il ,,~"'........ .. 


AIl grade de commissaire de 2e classe: 

.. " .. .. . -' .. .. .. " . . . 
M. H eudé jean, au choix; 


commiSsaire de 3e c1asse_ 

.. .. ~ .. .. .... ...""........ .. 


A CTES DU POUVOiR LOCAL.' 

PERSONNEL EUROPEEN i 
! 

Par arrêté No 370 P. du : 
! 

19 juillet 1944. - M. Déluz Georges, Administra
teur-Adjoint de 1re classe des Colonies, Adjoint au 
Çommandant du Cercle de Lomé, est nommé, eumula
tn,e?,ent a\"ec ses fonctiops actuelles, Adjoint à l'Ad
minIstrateur-Maire de la Commune Mixte de ~bomé. 

Confurmement aux dispositions de l'article 73 de 
l'arrêté na 577 du 20 Novembre 1932, M. Déluz est 
chargé, pendant les absences de l'Administrateùr-Mai
ré, de l'ordonnancement du budget communal. 

Affec:talioll 

Par' décision No 310 P. du: 
~ 19 juillet 1944. - Le Médecin-Capitaine Camborde, 
nouvellement arrivé au Togo, est nommé Médecin 
Résident de l'Hôpital de Lomé, en remplacement du 
Médecin-Capitaine Borjeix, affecté au Dahomey. 

Le Médecin-Capitaine Camborde est en outre char
gé des fonctions de Médecin-Chef de la Polyclinique 
de Lomé et de Médecin des Troupes. ~ 

\ 

PERSONNEL INDIGENE 

Nomiaatiens 

Par arrêté No 377 P. du: 
22 ~juillet 1944. - Le moniteur de 1re ~classe de 

l'Enseignement Panou Pierre, en service à Guérin
Kouka (Cercle de Sokodé), est nommé instituteur 
auxiliaire de 2e classe pour DOllJpter du lor août 1944. 

Il conservera, à titre personnel, le bénéfice de sa 
solde de moniteur <le 1re classe (15.200 francs l'an) 
jusqu'à ce qu'il soit promu, dans son nouveau cadre 
il un grade lui conférant une solde égale ou supérieur~
à celle dont il jouit actuellement. ~ 

---~~~~-----

Pal' ~rrêté No 378 P. du: 
22 juiIlet 1944. - Sont agréés dans le cadre loc~1 

des inspecteurs auxiliaires de Police, en qualité d'ins
pecteurs stagiaires ~ (1 er échelon): 

Agu!ar Adolphe, Aide-inspecteur de police auxiliair'e, 
Agnlgah Hub,ert, Aide-inspecteur de police .auxiliaire, 
joshua Elie, Aide-inspecteur de police auxiliaire, 
Sognigbé David, Aide-inspecteur de police auxiliaire. 
Ces agents sont mis à la disposition du chef du 

service de la Sûteté. 




